
                                                                                                                                         

 

 

 

Bouleversé par le décès récent d’un agent municipal et constatant 
une hausse inquiétante des accidents liés aux mobilités douces, le 
maire d’Aurillac vient de signer un arrêté imposant le port du 
casque et d’équipements réfléchissants pour les cyclistes et les 
conducteurs de trottinettes. Pierre Mathonier souhaite “un choc des 
consciences” et presse l’Etat de légiférer au niveau national 

 
Rappel de votre délégué sécurité 

Même si au Vélo Montagnard la Sécurité est une préoccupation majeure, qui n’a pas 
confondu le béret et le casque un matin embrumé en allant chercher les croissants à 
Madame 

35 euros pour 2 croissants, c’est un peu cher surtout pour un Cantalou ! 

 
 

 Bonne balade et prudence à tous        Votre délégué Sécurité 


